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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision n°2025-0354 désignant  M.  Jean-Marie  KIEFFER représentant  des  usagers  de  la  clinique 
Saint-Nabor

Décision n°2025-0355 désignant M. Jean-François LESNE représentant des usagers de l’hôpital de 
Fraize

Arrêté d’autorisation DGARS N°2025-1305 / CD N°2025-1124 en date du 25/04/2025 portant cession 
de  l’autorisation  délivrée  à  la  SAS  KORIAN-PASTORIA  au  profit  de  la  SAS  MEDOTELS,  pour  le 
fonctionnement de l’EHPAD Korian-Pastoria sis à Troyes

RECTORAT

ARRETE 2025-4117-SGR portant délégation de signature pour les questions relatives à la jeunesse, à 
l’éducation populaire,  à  la  vie  associative,  à  l’engagement civique et  aux sports  pour  la  région 
académique Grand Est

ARRETE 2025/06 DU 28 avril  2025 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DANS LE DOMAINE 
NON FINANCIER

ARRETE 2025/05 DU 28 avril  2025 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DANS LE DOMAINE 
FINANCIER

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

Arrêté  n°  2025/04  du  29  avril  2025  portant  subdélégation  de  signature  par  monsieur  Renaud 
SEVEYRAS,  directeur  interrégional  des  services  pénitentiaires  du  grand  est  en  qualité  de 
représentant du pouvoir adjudicateur et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué des recettes 
et  des  dépenses  imputées  aux  titres  2  et  hors  titre  2  du  budget  opérationnel  du  programme 
107 « Administration Pénitentiaire 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES



ARRÊTE PRÉFECTORAL N° 2025/111 fixant les listes d'admissibilité des concours externe et interne 
d’adjoint administratif principal 2ème classe de l’intérieur pour la région Grand Est – session 2025

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ n° 2025-11 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres de la directrice 
régionale en matière d’inspection du travail en faveur de la  directrice départementale de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations des Ardennes

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

DÉCISION portant subdélégation de signature en matière de BOP/UO

DÉCISION portant subdélégation de signature en matière RH



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0354 DU 25 AVRIL 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique Saint-Nabor de Saint-Avold 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. KIEFFER Jean-Marie pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique Saint-Nabor de Saint-Avold : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 KIEFFER Jean-Marie 

Union nationale des associations de 

parents de personnes handicapées 

mentales et de leurs amis (UNAPEI) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. KIEFFER Jean-Marie est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 25/04/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0355 DU 25 AVRIL 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital local de Fraize (hôpitaux du Massif des Vosges)  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. LESNE Jean-François pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital local de Fraize (hôpitaux du Massif des Vosges) : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 LESNE Jean-François 

Visite des malades dans les 

établissements hospitaliers (comité des 

Vosges) (VMEH 88) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. LESNE Jean-François est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 25/04/2025

http://www.telerecours.fr/
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